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Textes applicables relatifs au relogement et au financement par 
l’ANRU des op�rations en lien au relogement

Rappel des principaux � fondamentaux � de la politique actuelle

Code de la construction et de l’habitation :
- article L. 353-15 pour les logements conventionn�s ;
- article L. 442-6 du CCH pour les logements non conventionn�s ;
- article L. 443-15-1 du CCH pour tous les logements Hlm construits avec l’aide de 

l’Etat.

Code de l’urbanisme :
- article L. 430-1 et 2 du code de l’urbanisme, pour le permis de d�molir ;
- article L.314-2, pour les obligations de relogement dans les op�rations 

d’am�nagement.

Loi n� 48-1360 du 1er septembre 1948, modifi�e :
- chapitre 1er de la loi du 1er septembre 1948, � l’exception de l’article 11.

Loi n� 86-1290 du 23 d�cembre 1986, tendant � favoriser l’investissement locatif, 
l’accession � la propri�t� de logements sociaux et le d�veloppement de l’offre fonci�re, 
modifi�e :

- articles 44 � 44 quater (obligations de concertation).

Loi n�2003-710 du 1er ao�t 2003 : loi d’orientation et de programmation pour la ville et la 
r�novation urbaine.

Circulaires :
- n� 98-96 du 22 octobre 1998 relative aux d�molitions de logements locatifs sociaux, 

programmation de construction-d�molition et changement d’usage de logements sociaux.
- n� 2001-77 du 15 novembre 2001 relative � la d�concentration de d�cisions de 

financement pour la d�molition de logements locatifs sociaux et au financement de ces 
op�rations.

- n� 2002-34 du 2 mai 2002 relative � l’emploi des ma�trises d’oeuvre urbaines et 
sociales (MOUS) pour le renouvellement urbain.

- circulaire du 18 mars 2004 du Ministre d�l�gu� � la Ville et � la R�novation Urbaine 
sur la mise en place de l’Agence nationale pour la r�novation urbaine.

- circulaire du 26 mars 2004 du Directeur G�n�ral de l’ANRU sur la mise en place de 
l’Agence nationale pour la r�novation urbaine.

- n� 2004-56 du 25 octobre 2004 relative aux aides au logement dans les territoires 
d’intervention de l’ANRU.
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- circulaire de l’ANRU du 5 d�cembre 2004 : clarifications concernant les contreparties 
� c�der � l’Association Fonci�re Logement.

- circulaire de l’ANRU du 17 janvier 2005 : clarification concernant les PLUS CD et les 
engagements de relogements.

- circulaire de l’ANRU du 25 f�vrier 2005 : d�cisions du CA de l’Agence et cons�quences 
pour l’instruction des dossiers de r�novation urbaine (suite au courrier des ministres du 28 
janvier et � la note du D.G. au CA du 9 f�vrier).

- circulaire de l’ANRU du 4 mai 2005 : modalit�s de mise en oeuvre des priorit�s 
d’intervention de l’Agence + annexe : caract�ristiques principales des financements des 
op�rations des quartiers du 3�me groupe.

- circulaire de l’ANRU du 23 mai 2005 : modalit�s de mise en oeuvre de l’enveloppe. 
1% de 170 M€ consacr�e � la r�novation urbaine.

- circulaire de l’ANRU du 24 mai 2005 : cadre de convention pluriannuelle de 
r�novation urbaine + annexe : convention-type (approuv� par le C.A. de l’ANRU du 18 mai 
2005).

Arr�t� :
- Arr�t� du 31 janvier 2005 portant approbation du r�glement g�n�ral de l’ANRU + 

annexe : r�glement g�n�ral de l’ANRU.

D�cret :
- n� 2004-123 du 9 f�vrier 2004 relatif � l’Agence nationale pour la R�novation 

Urbaine.
- n� 2004-1005 du 24 septembre 2004 relatif aux majorations des subventions 

accord�es par l’ANRU.

Lettres :
- lettre du 29 mars 2004 du Minist�re de l’Equipement et du Ministre d�l�gu� � la Ville 

et � la r�novation urbaine sur la mise en oeuvre de l’article 6 de la loi du 1er ao�t 2003.
- lettre du 24 mai 2004 du Directeur G�n�ral de l’ANRU aux d�l�gu�s territoriaux 

portant nomination et d�l�gation de pouvoir.

A noter, en compl�ment :
- guide m�thodologique pour l’�laboration des bilans d’am�nagement et pour l’octroi de 

financement aux op�rations de renouvellement urbain (DGUHC - mars 2003).
- instruction financi�re et comptable de l’ANRU (avril 2005).


